
LA CRISE PRENDRA-T ELLE 
FIN EN 1932? 

II. La réduction des impôts est indispen
sable en 1932 
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EN temps ordinaire, le total des im-
de l'Etat, des départements 

„ - i=* communes représente 26 % 
"~—• JU produit du travail ou du reve-

hacun des Français. En une 
rue lorsque le produit du tra-
revenu des Fiançais est en 

i, ifa chuige des impots res-
a:it la ; unie, c est environ 40 % du 

i UI,JH coulriùuuOle qui passe de 
..:..- celle Ju Fisc. 
.• cela est supportaole et 

. . réduction aes charges tiscales 
qui accaoïent si lourdement tous les 

.'UÂ iL ou être la première 
. . n i o n au Parlement qui a le 

secourir le pays, et de com-
causes de la crise. 

Voyons irr.p.irualeinei:i comment se 
présente ie projet du procham budget : 
A. ru-Dcctinoie l(jài. M. Lamoureux, 
r^ppuittui gênerai ae la Commission 
des Finances . > a Ci'umbre noua amion-
ce qu'il y aura un surcroît de dépenses 
de 3 Milliards, par lapjmrt a cette année. 

Pour faire iace a- cette augmentation 
pots actuels soin nisculisanis 

• ;l nu i .scomptei que d'Avril 
• i more IU32 ia »xe sur les valeurs 

res e. la taxe sur le chiffre 
•es produirons plus J'un milliard 
ins, par suite dt la crise. 
JUS voyiez vos recettes diminuer, 
iue vous IOUÔ engageriez dans de 
les dépenses ï Non, n'est-ce pas ' 

cependant ce que vont faire les 
i - publics. On ne discutera pas 
MS 'Milliards de dépenses supplé
ées e: on votera trois milliards 
•ts nouveaux : droits et taxes a 
nation, révision d'impôts directs, 

. our parer au deiicit des impôts 
touches par la crise on prendra 700 mil
lions dan. la Cause des Alcools — ré
servée a soutenir ia culture betteraviere 
— et 275 nulnons au Trésor, (trappe des 
monnaies daigenl). Des expédients! 
Pour neul mois seulement (Avril a 
Décembre YjSi- la Cliamore sera appe
la a voter — avant nue ses membres ne 
reviennent devant les électeurs — un 
total principal de 41 milliards de dépen
ses soit 4 milliards et demi par mois, 
c'est-a-dire U50 millions de plus par mois 
de dépenses que cette année. 

Et M. ^amoureux, qui est une des | 
rares compétences financières du Parle
ment, ne dissimule pas lui-même son 
Inquiétude : « 11 est a craindre, a-t-il dit, 
duc U projet de budget le 1933 lie sui
vant! ne présente un déficit de l'ordre 
d'environ 6 milliards, auquel la prochai
ne législature devra pourvoir ». 

Les contribuables s->nt discrètement 
(car ça n'a pas fan beaucoup de bruit) 
mais honnêtement avertis. Ils auront six 
milliards d'impôts en plus, en 1933, à 
monts qu'ils ne reagissent I 

Voilà la situation laite au pays, en 
pleine crise, par un Parlement qui s'est 
beaucoup agite, qui a beaucoup trop 
promis et qui voit expirer ses pouvoirs 
dans six mois. 

Il n'est pas trop tard encore pour que 
la Chambre, mise en demeure de le faire, 
Tasse subir aux' 41 milliards de dépenses 
envisagées, un abattement de dix pour 
cent tu moins sur '.es chapitres princi
paux pour mettre la fiscalité budgétaire 
en harmonie avec la baisse générale 
dans le pays (salaires ouvriers, coût de 
la vie, recettes et évaluations des stocks 
commerciaux, etc.). 

Point besoin de grands mots pour 
faire toucher du doigt à MM. les Parle
mentaires la gravité du problème fiscal 
qui va se poser en 1932. D'un côté, la 
menace budgétaire de 41 milliards d'im
pôts augmentés. De l'autre la réalité poi
gnante de ce qui se passer;- chez les 
contribuables : 

— On va réclamer au chômeur 
en 1932, l'impôt sur les salaires qu'il 
percevait en 1931, quand il travail
lait encore ? Où prendra-t-il l'argent 
pour payer le percepteur, même avec 
des délais ? 

— Comment le commerçant pour-
ra-t-il payer en 1932 l'impôt global 
sur son revenu théorique de 1931 
quand il aura dû amortir ses stocks 
déprécies, payer avec ses dernières 
disponibilités les salaires d'un per
sonnel inemployé, les impôts en 
retard ? 

— L'industriel scra-t-11 taxé en 
1932 sur les derniers bénéfices encais
ses en 1931 alors qu'il est en déficit 
depuis ? Sa patente sera déterminée 
par un chiffre douvriers, employés 
l'an précédent mais en chômage 
depuis ? 

— Le cultivateur paiera sans doute 
sui une récolte qu'il n'a pas vendue, 
sur la production à l'hectare dont 
la dévaluation ne sera pas admise 
par le Fisc ? 

C'est impossible. Il faut que le bon 
sens reprenne le dessus avant qu'il soit 
trop tard. Les moins-values importantes 
du rendement des impôts de toutes 
natures en 1932 sont si certaines qu'a 
est dangereux d'équilibrer un budget de 
41 milliards de dépenses pour Avril-
Décembre 1932 avec les impôts actuels 
aggravés de 3 milliards de droits et 
taxes nouvelles. C'est le sort du franc 
qui est en jeu I 

A ce point de vue budgétaire et moné
taire s'ajoute l'énorme argument de la 
lassitude des milieux contribuables. On 
journal d'information comme le nôtre 
peut dire ce que certains, influencés par 
les partis, n'osent pas dire : de l'ou
vrier au négociant, du paysan à l'indus
triel, partout, on proteste contre l'excès 
des impôts. 

Les syndicats de commerçants pensent 
tous ce qu'écrivait ces jours-ci M. La-
loux, président du Syndicat de Dunker-
que à M. Wiart, président de la Fédéra
tion des Syndicats commerciaux du 
Nord : 

c Le Syndicat des commerçants 
de Dunkerque émet le vœu qu'une 
sérieuse et énergique politique d'éco
nomies soit pratiquée à seule fin 
d'éviter non seulement toute majo
ration d'impôt mais encore de per
mettre d'envisager une ère de dégrè
vements en faveur du commerce et 
de l'industrie, dégrèvements qui peu
vent seuls procurer avec le dévelop
pement économique du pays, 
abaissement du coût de la vie...» 

Les groupements économiques de notre 
région doivent appeler sans retard l'at
tention des Pouvoirs publics sur l'impos
sibilité matérielle où se trouve la région 
du Nord de supporter en 1932 le fardeau 
fiscal dont elle est menacée. La proxi 
mité des élections législatives parait de 
nature à rendre la Chambre partlculie-
ment attentive à un grand mouvement 
populaire de protestation. 

LA GRAVE QUESTION 
DU PAIN BELGE 

A Houplines, un boulanger, 
ruiné, a failli avoir 

son matériel vendu hier, 
à la requête des contributions 

(DE NOTRE ENVOYE SPÉCIAL) 

L'écart qui existe entre le prix du pain 
belge et le prix du pain français — le 
simple au double — et les avantages 
réservés aux frontaliers, qui ont la per
mission d'importer une livre de pain par 
jour et par personne, ont provoqué la 
ruine de nombreux boulangers qui ex
ploitaient leur commerce à proximité de 
la frontière belge. 

LE PROJET DE LOI 
sur la Gare de passage 

et la voie de contournement de Lille 
(DE NOTRE REDACTION PARISIENNE) 
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Oemam La guerre douanière 

LES FONCTIONNAIRES 
de la 2e Brigade Mobile 
et de la Police spéciale 

seront munis 
d'un insigne spécial 

La deuxième brigade mobile de Lille, 
qtM dirige M. Lccianl. commissaire 
divisionnaire, et la police spéciale que 
«ximmuiKie M. (.eu-n^rt, ont reçu hiet 
l'insigne 1e la « >ùrsté Générale • •. 

L'ÉPILOGUE 

DE LA CATASTROPHE 

DE W0RMH0UDT 

L'Insiirne de la Suret* Générale dont sont 
maintenant munis le» fonctionnaires de la 
•_•» Bii^arte Mobile il de la Polies spéciale 
du Nord. 

petit médaillon au* les fonctionnaire» 
de eei juridictions porteront sou» le 
revers droit de leur veston ou pardes-

* N'i;us donnons la photographie de cet 
tn-irne <v'ji est de nature a permettre 
a ces policiers de déclarer leur qualité 
aux personnes au'ils auront a inter
roger. 

D'ANNUNZIO N'EST PAS MALADE 
On annonce de Gardone Rivière que 

les bruits circulant au sujet dune mala
die de Gabriel d'Annunzio sont dénués 
de fondement. 

L'fcTl DIANT THIÊBAI'T, DE LILLE, 
DONT LA VOITURE TUA OU BLESSA 
CINQ ENFANTS, A ETE CONDAMNÉ 
A 4 MOIS DE PRISON SANS SURSIS 

PAR LA COUR D'APPEL 

La Cour d'appel de Douai a rendu, 
hier samedi, son arrêt dans l'affaire du 
terrible accident qui le 15 octobre der
nier causa, à Wormhoudt, la mort de 
trois enfants et en blessa deux autres. 

Brièvement rappelons les circonstan
ces du tragique événement : 

Eugène Thiébaut, étudiant a l'école 
supérieure de commerce de Lille, rou
lait en auto à 70 kilomètres à l'heure, 
lorsqu'on croisant un camion, il donna 
un brusqué coup de volant et accrocha 
l'un des essieux de ce véhicule. 

Sous la violence du choc, le camion, 
qui était chargé de fûts et à l'avant du
quel se trouvaient M. Taquet, entrepre
neur de transports, et son chauffeur, 
fut projeté dans le fossé, tandis que 
l'auto de Thiébaut, dans une embardée 
vertigineuse, allait se renverser sur cinq 
petits enfants qui Jouaient sagement 
sur un accotement en gazon. 

Trois des bambins, Germaine De-
grand. Elise Dehorter et Robert Breu-
waert. furent ou tués rur le coup ou 
blessés mortellement. 

Poursuivi pour homicide par impru
dence, Eugène Thiébaut fut condamné 
par le Tribunal correctionnel de Dun
kerque à un an de prison avec sursis 
et 600 fr. d'amende. 

Le Tribunal allouait à Mme veuve 
Cogez-Degrand, mère de la petite Ger
maine. 60.000 fr. de dommages-intérêts; 
les époux Breuwaert et Mme veuve Fas-
saert, grand'mère de la petite Dehorter, 
recevaient des indemnités d'égale im
portance ; quant aux époux Blondez, 
ils obenaient une Indemnité provision
nelle de 2 000 fr, en attendant l'exper
tise médicale. 

La Cour a refermé le Jugement de 
Dunkerque de la façon suivante : Eu
gène Thiébaut est condamne à 4 moi» 
de prison sans sursis et 600 fr. d'amen
de. Mme Vve Cogei obtient 79.233 fr. 
de dommages-intérêts : les époux Breu
waert 96.339 fr.; Mme Vve Fassaert, 
grand'mère de la petite Dehorter, 927 
francs 25 pour remboursement des frais 
funéraires et une rente de 3.500 francs. 
Le chiffre de la provision allouée aux 
parents des teuoes Blondes «s* con

t e Gouvernement, ainsi que nous 
l'avons annoncé, a déposé mardi der
nier sur te bureau de la Chambre, le 
projet de loi concernant la construc
tion de la aar» de passage et de ta 
voie de contournement de Lille. 

Le texte de ce projet est rédigé com
me suit : 

Article 1". — Est déclaré d'uti
lité publique, à titre d'intérêt gé
néral, l'établissement d'une nou
velle ligne de chemin de fer cou 
tournant 1'afrt.iomération de LIL
LE par RONCHIN, HAUBOURDIN, 
LA DELIVRANCE, ST-ANDRE, 
LA MADELEINE-LILLE et HEL 
LEMMES. 

Article 2. — Est approuvée la 
convention passée le 5 décembre 
1931, entre le ministre des Tra 
vaux Publics, au nom de l'Etat, et 
la Compagnie des Chemins de fer 
du Nord, au nom de la concession 
de la dite ligne. 

Article 3. — Il est pris acte de la 
délibération en date du 21 juillet 
1931, par laquelle le Conseil muni 
cipal de Lille s'est engagé à verser 
à la Compagnie des Chemins de 
fer du Nord : 1° une subvention de 
190 millions, à prélever sur ses 
propres ressources ; 2° une sub 

vention de 103 millions, compre
nant 60 millions à titre d'allocation 
non productive d'intérêts et 43 mil
lions à réaliser par voie d'em 
prunt, la dite somme de 103 mil
lions étant remboursable en trente 
ans au moyen de surtaxes locales 
temporaires, en application de 
l'article 4 de la présente loi. 

Article 4. — La Compagnie du 
Chemin de fer du Nord est auto
risée à percevoir, pour le compte 
de la Ville de Lille, pendant trentf 
ans à partir du commencement de 
l'exécution des travaux, lee sur
taxes locales temporaires dont les 
taux et les points de perception 
sont énumérés dans les tableaux 
annexés à la présente loi. 

Article 5. — Les excédents que 
pourront procurer les dites sur
taxes seront affectés, jusqu'à con
currence de 10 millions, à la cons 
titution du fonds de réserve prévu 
par la loi du 26 octobre 1897. 

Article 6. — L'enregistrement 
de la convention visée à l'article 2 
ci-dessus annexée à la présente loi 
ne donnera lieu qu'à la perception 
du droit fixe de 6 francs. 

COUP DE THÉÂTRE 

DANS LA TRAGÉDIE 

DE MONS-ENBARŒUL 

Le laitier Léon Reynaert 
a été arrêté hier. 
tous l'inculpation 

d'homicide volontaire 

La vérité perce le mystère du drame 
de la ferme Salembier. On se rappelle 
des faits. Le lundi 30 novembre, È 
5 h. 20 du matin. M. Emile Salembier 
propriétaire de la ferme qu il exploite 
avec son frère, rue Daubresse-Mauviez 
a Mons-en-Baroeul, découvrait dans 
l'écurie le cadavre de son domestique 
Jules Wastyn, dit « Jules le Minteux » 

La gendarmerie de Lille prévenue le 
Parquet saisi, l'enquête commença. Elle 
fut longue, difficile, laborieuse, puis le 

EN HAUT : La boulangerie DeDruyne qui 
(levai! être vendue. — AU CENTRE : De» 
ménagères revenant de Belgique on elles ont 
acheté du pain. — EN BAS.. — Les douaniers 
contrôlant l'entrée en France du pain belge. 

Nombre d'entre eux, é Tourcoing, a 
Comines, a Houplines, ont été obligés de 
fermer leurs portes. D'autres sont partis 
s'installer en Belgique. Ainsi que nous 
l'avons relaté, le Syndicat Départemen
tal de la Boulangerie a organisé des 
meetings de protestation auxquels assis
taient des milliers de personnes. Mer
credi prochain encore, tous tes boulan
gers du Nord feront grève afin de pro
tester toujours contre la situation déplo
rable faite aux boulangers frontaliers. 

Mais non seulement, les boulangers 
sont menacés de ruine, ils le sont, en 
outre, de saisie. 

Voici, en effet, le texte de l'affiche qui 
était apposée hier matin sur la porte de 
la boulangerie de M. Debruyne, d'Hou-
plines, qui ruiné par l'importation du 
pain belge, ne pouvait payer ses contri
butions : 

VESTE JUDICIAIRE. — Par autorité 
administrative, à Houplines, rue FaU 
dherbe, le samedi n décembre 1931. 
à-H heures, il sera, à la requête de M. 
le Percepteur d'Houplines, par le minis-
1ère de Me Desprez, huissier à Armen-
tières. procédé à la vente de : 

1. Matériel de boulangerie : compre* 
nant notamment : Comptoir, rayonna
ges à pnins, balances, chariots à pains, 
brouettes à tacs, paniers, pétrins méca
nique, pétrin à mains, tréteaux, mo-
leur électrique t HP. pelles, bacs a 
pâte, cnbr'olet, coffre à avoine, cric et 
objets divers. 

2. Marchandises : t00 kg de farine de 
fèves ; 100 kg farine de riz ; 130 kg 
farine. 

s. Mobilier de Maison : comprenant 
notamment : cuisinière, table, rideaux, 
glaces, fauteuils, chaises, armoire, por-
tr-manteaux, moulin à café, vaisselle, 
verrerie, batterie de cuisine, lampe, lit 
bois, sommier, matelas, couverture, 
drap, table de nuit, poète, montre, ré
veil et objets divers. Au comptant. 

Dès que M. Costenoble, président du 
Syndicat Départmental, eut été prévenu 
par M. Debruyne de cette vente, il inter
céda près de la Préfecture du Nord qui, 
de son côté, avertit la Trésorerie Géné
rale. 

Et c'est ainsi qu'hier, à 14 heures, au 
Heu de voir vendre son matériel et ses 
meubles, M. Debruyne eut l'agréable sur
prise de voir arriver l'huissier déchirer 
les affiches de mise en vente et lui 
annoncer que l'opération était ajournée 
c sine die ». G. M. 

UNE HEURE AVEC LES SOURCIERS 
o u : UNE LEÇON DE RADIESTHESIE 

vécue hier après-midi à Forest 
«/& IDE NOTRE ENVOYE SPECIAL) «.«. 

Sourcier, sorcier, il ne s'en faut que 
d'un u et ce pas a été souvent franchi. 

Au temps où les sorciers risquaient 
le bûcher, ce petit Jeu facile du rappro
chement de titres à la même conson-
nance eut pu valoir à leurs possesseurs 
de sentir le fagot. 

Port heureusement les temps sont 
changés on ne brûle plus les sorciers, 
on se moque des sourciers qui devin
rent une proie facile pour les humoris-

Mais il n'est pas que les revulstes pour 
s'intéresser à eux et des esprits éclairés 
se sont occupés de la question. 

L'art du sourcier a été érigé en science, 
à qui l'on a donné comme il se 'doit un 
nom aux harmonieuses consonnances : 
la « Radiesthésie » ; cela fleure un peu 
le mystère et confère à la chose une gra
vité nouvelle. 

Ce premier pas accompli, les fervents 
de la nouvelle science ne devaient pas 
tarder a se grouper tant U est vrai que 
les nommes goûtent parler de ce, com
me de ceUes qu'ils aiment. « L'Associa
tion des Amis de la Radiesthésie » était 
née, et bien née, puisque dans le Nord, 
ses adeptes furent nombreux, son 
rayonnement s'étendit à tout le pays ; 
elle entre dans une phase nouvelle 
puisqu'elle devient maintenant interna
tionale. 

l'on se prend vite d'intérêt pour l'expé
rience 

Le pendule oscille régulièrement, sou
dain son battement change brusquement 
d'axe. 

f Bravo Madame, vous réagissez très 
bien, vous venez de passer sur un sou
terrain ». 

Après le pendule, voici la baguette. 
Vous connaisses tous la baguette qui est 
à vrai dire, aussi bien une baleine qu'une 
brindille de bois : deux brins sont ajus
tés en V. Vous empoignez chaque bran
che d'une main, la pointe tendue hori
zontalement devant la poitrine, les cou
des au corps et vous y allez de la petite 
ballade a pas mesurés. Les secrets du 
sous-sol se traduisent par les réactions 
de la baguette. 

One cinquantaine de personnes parti
cipaient a ces expériences avec un suc
cès variable. Certains néophytes durent 
constater à leur grand regret que ça 
ne rendait pas ou tout au moins que ce 
n'était pas très brillant, d'autres par con
tre c accusaient nettement le coup » en 
passant sur les souterrains ou sur les ri
goles. 

Je dois avouer, à ma grande honte, 
que le oendule entre mes doigts se com
porta de façon indécente et se refusa 
avec obstination à m'indiquer la moindre 
chose, la baguette fit montre de la mê
me impertinence. 

Deux amis en s'en retournant tiraient 
la conclusion : 

c Tu as bien vu que ça ne rendait rien 
quand tu as essayé, c'est de la blague. 

— Oui,.... mais quand même ça ne 
prouve nen. Je m'y suis peut-être mal 
pris... tant pis je recommencerai I » 

La Radiesthésie est passionnante, elle 
et>r peut être bien une science, c'est en 
tout cas un microbe, un microbe terrible
ment contagieux et je dois avouer que 
Jâ crois bien l'avoir pris aussi 

A. BOIDIN 

VIEUX FERMIERS ATTAQUES 
PAR UN BANDIT MASQUÉ 

Un individu masqué, armé d'une canne 
plombée et d'un revolver, s'est introduit 
hier soir chez les époux Laine, anciens 
fermiers d'Auray. 

Ayant vainement exigé de l'argent, le 
malfaiteur s'est Jeté sur le vieux paysan, 
qui s'est défendu jusqu'au moment où 
son agresseur l'a terrassé d'un coup de 
canne à la tête, lui faisant une grave 
blessure. Après quoL le malfaiteur a pris 
la fuite. 

Cn groupe d'apprentis sourciers sur un 
terrain d'expériences nier après-midi 
FOREST. 

Et maintenant que tous ces prélimi
naires sont posés, on ne s'étonnera pa3 
d'avoir vu hier, dans une prairie à 
Forest près d'Ascq, un groupe de gens 
qui vus de loin procuraient au curieux 
non averti, l'impression d'un groupe 
d'arpenteurs en rupture avec le régime 
sec. 

En effet t l'Association des Amis de la 
Radiesthésie » avait convié ses adhérents 
à une excursion au cours de laquelle ils 
Dourrai^nt prendre part à des recher
ches pratiques de cours d'eau, galeries et 
ruines Touterraines. 

A vrai dire, ce fut très Intéressant. Sur 
remplacement de la ferme aujourd'hui 
détruite de Roc, on trouve un terrain 
extrêmement propice à ces sortes d'ex
périences. Le sous-sol récèle en ses flancs 
une véritable flore de souterrains, sour
ces, rigoles de ruissellement et nos ap
prentis sourciers purent s'en donner à 
cœur joie. 

c Voyons, vous Madame, essayez donc » 
Et la Jame interpellée de prendre le 
pendule en main. Ce pendule c'est une 
boule de bois, de verre, de métal pendue 
au bout d'un flL vous voyez comme t'est 
simple. 

Vous tenez le pendule entre le pouce et 
l'Index de la main droite, vous étendez 
le bras gauche les doigts écartés et vous 
partez d'un pas mesuré. 

Vu de tout. près, le spectacle parait 
beaucoup moins cocasse que de loin et 

USEZ TOUS EN 4"" PAGE le premier feuilleton 
de notre sensationnel roman d'amour et d'aventures : 

LA CAGE O'ACIEK par 
Maurloe LANOAV 

M. INUKAI 
chargé de former 

le Cabinet japonais 
On mande de Tokto 4 l'agence l'eu-

ter : M Inukai, président du Parti <i« 
l'opposition Seiyukai, a été appelé OH 
Palais Impérial ù 18 h. *0. 

Il a accepté la mission de former le 
nouveau cabinet. 

ON PARLE OS L'ENVOI 
D'UN U L T I M A T U M 

AU MARECHAL TOHANQ SUE LIANC 
On mande de Moukden & l'agence 

Reuter : On croit savoir que te ja
pon prépare l'envol, par l'entremise 
des milieux diplomatiques de l'ékin, 
d'un ultimatum au maréchal Tehang 
Sue Liang, accusant celui-ci d'aider 
les bandits à s'unir aux troupes ^ni-
nolses pour troubler la pair et me 
nacer les biens et les existences dts 
Japonais. 

Il sera averti que le Japon pren
dra des mesures énergiques «t. dans 
un délai déterminé, il ne se «tire pas 
derrière la Grande Muraille et ne cesse 
pas ses intrigues. 

Le laitier Léon REYNAEKT 
quittant hier soir a 18 heures le Palais 
de Justice de Lille pour ctro transféra a la 
prison ds Loos. 

calme se fit sur cette affaire, qui avait 
suscité tant de suppositions vraisem
blables, tant d'hypothèses plausibles. 

Hier, la gendarmerie de Lille arrêtait 
le laitier Reynaert. 

SUR LA TRACE 
Au cours de l'enquête menée par le 

maréchal des logis lremaux et le 
gendarme uueuille, il n'a pas été pos
sible de trouver trace du passage de 
Woestyn après 17 heures. Jules « Le 
Minteux » n'est donc pas sorti et. dés 
lors, le drame se localisait a la ferme 
inclusivement. 

Des témoiunaires intéressants recueil
lis, l'attitude de Léon fteynarri, sa 
situation à la ferme, où il se consi
dérait comme chez lui, le fait qu'il est 
entré dans la cour à 21 h. 30 le iour 
du drame et qu'il est arrivé à Lille, à 
son travail de nuit, avec 43 minutes de 
retard, l'accusaient apparemment. 

Une vérification effectuée à Anstaing 
par les enquêteurs parut édifiante, 
l'examen des traces de sang relevées 
sur le bat-flanc de l'écurie révéla 
qu'il s'agissait de sang humain, la 
nièce des Salembier fit, lundi matin, 
des déclarations sensationnelles et des 
contradictions troublantes intervinrent. 
Dès lors, le drame s'éclairrissait. 

L'ARRESTATION 

Hier, a 14 heures, les gendarmes Que
nelle et Ritten se présentaient chez 
Léon Reynaert. Le laitier était occupé 
à faire sa tournée. Ils l'attendirent. A 
H h. 15, Reynaert arriva. Les gendar
mes lui présentèrent ie mandat d'ame
ner délivre par. M. Glorian. iuge d'ins-
truction au Parquet de Lille, et 
l'inculpé ne manifesta nul étonnement. 
nulle colère, aucune protestation. 

Il suivit docilement les gendarmes 
qui le conduisirent à Lille, devant 
M. Glorian. 

Là, il se contenta de choisir M« Ba
taille père pour défenseur, de subir un 
court interrogatoire d'identité et de 
s'entendre dire qu'il était inculpé 
d'homicide volontaire. 

A 18 heures, il était conduit a la pri
son de Loos en voiture cellulaire, non 
sans avoir subi le • feu • du magné
sium de notre photographe. 

LE DRAME 
MYSTERIEUX 

de Pontd'Ardres 

Les témoignages recueilli* 
au cours de l'enquête 
accusent le camarade 

de la victime 
(DE NOTRE ENVOYE SPECIAL) 

Nous avons relaté sut'cinctemjUB, 
hier, la découverte dans le canal d̂ A*-
dres, à Pont d'Ardres, du corps d"MO 
jeune ouvrier agricole. Tout d'abord, 
l'on crut a un accident survenu a U 
suite des nombreuses libations de celui 
qui en fut victime, mais la disparition 
du portefeuille et du porte-monnaie dû 
noyé donnèrent un autre jour à l'at-
faire ; une enquête fut ouverte et cer
taines constatations troublâmes per
mirent à la gendarmerie et au Parquet 
de Salnt-Omer, de conclure a un crimp. 

L'autopsie révéla que- la mort étpt 
due â l'immersion et que le corp6 ne 
portait aucune trace de coups. Des con
tradictions flagrantes dans les décla
rations d'un camarade de la victime 
amenèrent son arrestation. 

L'assassin présumé proteste de s 'n 
innocence, niais les témoignages re
cueillis à ce jour font peser sur lui de 
graves présomptions et les enquêteurs 
sont fermement convaincus qu'après) 
avoir dévalisé son camarade, le cou
pable l a jeté à leau. 

UNE MERE DANS L ' INQUIETUDE 

A lialinghem, petit village situé A 
proximité de Pont-d'Ardies, demeura 
dans une humble maisonnette, iRe 

euve de guerre, dont la seule raison 
de vivre était l'affection de son fils 
r.ené Houre, jeune homme travailleur 
et rangé, rentrant ciiacji. ; soir chez lui 

donnant régulièrement sa paie a 
sa mère. 

Connue tous les dimanches, Ren* 
Houré s'était rendu le 6 décembre ft 
Pont-d'Ardres, pour s'amuser quelque 
peu et surtout pour toucher son salaira, 
une somme de 450 francs, représentant 
la valeur de son travail à la Sucreris 
Sav. 

Ouel ne fut pas l'étonnement <W 
Mme Bouré, le lundi matin, en cons
tatant que sou enfant avait découcha 
jt, vers midi, comme il n'avait paa 
lonné signe de vie. elle alla faire part 
1e ses inquiétudes et appréhensions â 
M. Piquet, maire de Balinghem. 

Le premier magistrat de la commune, 
»fin rie tranquilliser la mère eplorée, 
s'en fut en compagnie de deux habi
tants et entreprit de parcourir le che
min que devait suivre normalement le 
jeune René Bouré pour regagner soa 
domicile. 

UNE BICYCLETTE SUR LA BERCE 
En longeant les berges du canal ds 

Pont-d'Ardres, les trois enquêteurs trou
vèrent, devant la fabrique de chicorée, 
la bicyclette du disparu, puis tjuelque» 
cents mètres plus loin ils ramassèrent 
sa casquette et son mouchoir. 

Aucun doute ne pouvait subsister : M) 
jeune homme avait dû tomber à l'eau. 

Des recherches furent Immédiatement 
entreprises et. mardi à midi, on réu» 
sissait à retirer du canal le corps tlè 
René Bouré, qui ne portait aucune tracf 
de violenres. 

Le docteur charge de l'Etat Civi 
allait délivrer le permis d'Inhumer 
quand la fouille des vêtements fit conir 

L'Amérique s'oppose 
à l'annulation 

des dettes de guerre 
Le gouvernement américain a Jugé né

cessaire de souligner qu'il était opposé à 
l'annulation des dettes de-guerre. M. Mel
lon a déclaré vendredi soir qu'aucune 
des recommandations énoncées par le 
président Hoover n'Impliquait, d'une 
manière quelconque, l'annulation de ces 

c Cependant, a précisé M Mellon, U 
est du devoir des autorités de faire face 
à la réalité. Il faut reconnaître le fait 
que certains de nos débiteurs ne sont 
pas à même de faire face intégralement 
aux obligations qu'ils ont contractée» en
vers nous, tant que leur situation écono
mique ne se sera pas sensiblement amé
liorée ». 

De son côté, le président du comité 
national républicain s'est déclaré parti
san de la révision de l'accord sur les det
tes anglo-américaines, dont les condi
tions, a-t-11 dit, sont plus onéreuses que 
celles accordées aux autres débiteurs. 

UN HORRIBLE DRAME 
DANSUFERME 

DE L'HE DE CHAT0U 

Des bandits masqués 
ont criblé de balles et tué 

sur le coup deux domestiques 
de l'établissement 

Alors que vendredi, â 20 h 30, Mme 
Veuve Hesse et ses trois ouvriers agrl 
coles dînaient dans la cuisine de ia 
ferme située dans l'Ile de Chatou, brus 
quement surgirent deux individus dont 
le visage était recouvert de masques 
dï carnaval et qui étaient irmés dt 
revolvers. Ils pénétrèrent dans la cui
sine et sans dire un mot. déchargèrent 
leurs armes sur les habitants. 

Mme Hesse et un de ses ouvriers 
nommé Raymond, ont pu échapper à la 
fusillade qui, du reste, ne leur étal' 
pas destinée, mais les deux autres ou 
vriers ont été criblés de balles et tuê= 
sur le coup. 

Ce sont Frédéric Rousset, 27 ans, et 
Gaston Peters, 30 ans. 

Leur coup fait, les meurtriers ont 
prit la fuite dans la direction de crois 
sy. L'un d'eux a abandonné en 'uyant 
son chapeau et son masque, mais on 
n'a pas eu le temps de reconnaître son 
visage en raison de l'obscurité. 

M. Gosselln, commissaire de police 
de Chatou ,1e capitaine Henry, «t la 
gendarmerie de l'arrondissement l e 
Saint-Germain organisèrent aussitôt 
une battue avec les brigades «le gen 
darmerie voisines et la police de Cha 
tou, mais sans résultats. 

Mme veuve Hesse a déclaré qu'il ne 
pouvait s'agir que d'une vengeance 
d'ouvriers sans travail. L'enquête éta 
blira si ces Individus ont appartenu * 
la domesticité de la ferme. 

En tout cas, le vol n'était pas !» mo
bile de leurs crimes. 

EN HAUT : L'estaminet de ta Gaieté au 
Pont d'Ardres oii la victime fut aperçue 
pour la dernière fois. — EN BAS : Le canal 
d'Ardres. La Ire croix, finie l'endroit ou fut 
reirouré le noyé. La deuxième, celui ou fût 
découverte la bicyclette. 
tater la disparition du portefeuille et 
du porte-monnaie du jeune homme qui, 
normalement, auraient dû contenir uns 
somme de 450 francs. 

UN CRIME I 
La gendarmerie fut immédiatement 

alertée et son enquête conclut nette
ment au crime, pour les raisons sui
vantes : 

Tout d'abord, l'hypothèse que le pof 
tefeuiMe de René Bouré ait pu glisser 
de sa poche et rester dans Peau n'était 
pas admissible car le jeune homme 
était très soigneux et boutonnait tou
jours la poche où il plaçait son argent. 
Quant a son porte-monnaie, il l'enrou
lai de son mouchoir ; or. ce linge fut 
retrouvé sur la berge. • 

Des constatations plus troublantes 
encore furent relevées par la gendar
merie. En effeL la victime fut retrou
vée en amont du canal, & deux cents 
mètres environ de la bicyclette ; or, 
en aucun cas on n'a vu un corps re
monter un courant. 

L'autopsie pratiquée conclut A 1s 
mort par immersion, sans cependant 

Îue le praticien ait pu relever la moin-
re trace de violences. 

L'EMPLOI DU TE*.PS 
DE LA VICTIME 

Devant ces faits, te maréchal oc* 
logis Sirœn et les gendarmes Houzaux 
et Hoyez, entreprirent de rechercher 
l'emploi du temps du Jeune René Bouré 
au cours de la journée d« dimanche, et 
voici ce que les |>oliciers purent cons. 
tater. au cours de leurs patientes ra-
cherebes. 

(Lira la suite an au»trient» pag«t 


